
                                                                                                                                                                                                                                                    

                  

            Club de l’Amitié d’Ancenis-Saint-Géréron 

           187, avenue du Mortier    44150 – ANCENIS -ST – GEREON 

    

 

ATTENTION : un seul bulletin par personne 
Formule A – Nouvelle ou Renouvellement Adhésion pour l’année 2026 
(Si vous n’adhérez qu’à notre Club) 
M. : ………………………………Prénom : …………………………………. 
ou 
Mme : …………………………   Prénom : …………………………………. 
 
 Adresse : ………………………………………………………………………. 
Code postal : …………  Ville : ………………………………………………         
 
Tel fixe : ……………………….., Tel port : ………………………………… 
 
Mail : 
 

Date de naissance (obligatoire pour votre assurance) 
Monsieur : Jour                 Mois                            Année   
Madame :   Jour                 Mois                            Année                

 
Je désire recevoir les informations du Club (veuillez entourer) 
 
Par mail :                   Par portage :                      Par la poste : 
 
J’adhère ou je renouvelle mon adhésion au Club de l’Amitié d’ANCENIS-SAINT-GEREON, et, je verse 17 
euros pour l’année 2026, (si adhésion à compter du 1er septembre, ne payez que 10 euros) 
 
Cotisation à régler avant le 28 février 2026, pour être couvert par l’assurance du Club, en cas d’accident. 
 

Si vous souhaitez utiliser le transport solidaire, veuillez mettre oui :  

  
Je participe aux activités suivantes :  « Entourez les activités que vous faites» 
 
Anglais – Art Floral – Bridge - cartes et jeux du mardi et du jeudi - Chorale – Dictée - 
Dynamik’Danse -  Généalogie – Initiation à la danse - Informatique – Marche - Pétanque 
-  Poterie – Repas du Club - Sophrologie – Tarot – Verrerie - Sorties d’un jour et 
Voyages - Autres 
 
 
Fait à : ……………………………………………………………………… 
 
 
Le : …………………………. Signature : ……………………………….. 
                                                                                                                                                                                                      

NB : Les informations recueillies servent uniquement à notre Fédération Départementale et au 
Secrétariat de notre Club, afin de vous transmettre toutes les informations nécessaires, dans le cadre 
des articles 15, 16 et suivants du Règlement Général sur la protection des données.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


